
Quelles sont les obligations légales des dirigeants en matière de
sécurité et santé au travail ?

Réponse courte

Le dirigeant d'entreprise au Luxembourg a une obligation légale de garantir la sécurité et la santé des travailleurs

dans tous les aspects liés au travail. Cette obligation comprend l'évaluation des risques, la mise en place de mesures

préventives, la formation du personnel, la surveillance médicale et la fourniture d'équipements de protection. Tout

manquement expose le dirigeant à des sanctions civiles et pénales, avec des amendes pouvant aller jusqu'à 25 000

euros et/ou une peine d'emprisonnement de 6 mois à 3 ans.

Définition

La sécurité et santé au travail désigne l'ensemble des mesures techniques, organisationnelles et humaines visant

à protéger les travailleurs contre les risques professionnels. Le dirigeant, en tant qu'employeur ou représentant

légal, est le garant principal de cette protection pour l'ensemble des salariés et des tiers présents sur le lieu de

travail.

Conditions d’exercice

Le dirigeant doit :

Procéder à une évaluation documentée des risques professionnels

Mettre en place une organisation et des moyens adaptés

Désigner un ou plusieurs travailleurs compétents pour la protection et la prévention

Assurer une surveillance médicale appropriée

Consulter les représentants du personnel sur toute question de sécurité

La délégation de pouvoirs n'est valable que si elle est formalisée par écrit et si le délégataire dispose de la

compétence, de l'autorité et des moyens nécessaires.

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en œuvre :
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Un document unique d'évaluation des risques, régulièrement mis à jour

Des mesures de prévention techniques et organisationnelles

Des formations adaptées pour chaque travailleur

Des équipements de protection individuelle appropriés

Un suivi médical régulier via la médecine du travail

Une procédure de consultation du personnel et de ses représentants

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Formaliser une politique de sécurité écrite

Assurer la traçabilité de toutes les actions de prévention

Réaliser des audits internes réguliers

Documenter toutes les formations et instructions

Mettre à jour l'évaluation des risques après chaque changement significatif

Solliciter des experts externes pour les situations complexes

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.312-1 à L.312-8 : Obligations générales de sécurité

Art. L.313-1 : Évaluation des risques

Art. L.314-1 : Organisation de la prévention

Art. L.315-1 : Information et formation

Art. L.325-1 : Surveillance médicale

Art. L.414-3 : Égalité de traitement

Art. L.414-4 : Consultation du personnel

Loi du 17 juin 1994 modifiée concernant la sécurité et la santé des travailleurs au travail.

La responsabilité du dirigeant est personnelle et ne peut être totalement déléguée. La documentation systématique des actions de

prévention et le respect de l'égalité de traitement sont essentiels pour démontrer la conformité aux obligations légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_313-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_314-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_315-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_325-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4

